
DECH. DEDL.
Arrêts du Parlement, &  Lettres Patentes des R o is, 
ils en font reftés en polfieflîon en conféquence d’une 
Tranfacftion du 21 Novembre 1640. pailee entr’eux 
&  les autres Déchargeurs, qui leur en avoient juf- 
ques-l'a contefté la qualité &  ies fondions. Voyez.
T  ONNELIER.

Ces Déchargeurs de vins font, comme on l’a dit, 
du nombre des petits Officiers de la Ville , qui fer
vent fur les Ports : auifi y a-t-il dans l’Ordonnance 
de 1672. un Chapitre qui les regarde.

Ce Chapitre, qui eit le 13 e. ordonne en fix ar
ticles , Q u’ils fe trouvent journellement avec leurs 
tabliers aux Ports &  Places où ils auront été dépar
tis par leur Syndic, pour y décharger les vins ache
tés par les Bourgeois.

Qu’ils marqueront lefdits vins avec de la craye 
fur l’un des fonds.

Qu’ils ne les pafieront que par les planches ap- 
pellées Chemins , pofées par les Tonneliers, &  non 
fur celles mifes pour aller fur les bateaux.

Qu’ils n’y en rouleront qu’une feule pièce à la 
fois.

Qu’ils feront refponfables de la perte des vins, ar
rivée par faute de bon travail.

Qu’ils ne pourront percer aucune des pièces qu’ ils 
déchargeront, fi ce n’eft pour y donner du vent; &  
qu’en ce cas ils en couneront auifi-tôt le folfet, & 
l’enfonceront h fleur des douves.

Enfin , qu’ils ne prendront &  n’exigeront plus 
hauts ialaires , que ceux qui leur font attribués.

DECHEOTR. Perdre fon crédit. Ce Banquier efl 
bien déchu, il n’a plus le même crédit qu’autre
fois.

D E C H E T . Perte, diminution de p rix , de va
leur , ou de quantité. On le dit principalement des 
marchandifes fujettes à couler, comme les huiles ; 
ou de celles dont la mode n’a pas coûtume de du
rer , comme de certaines étoffes &  les ouvrages de 
pure curiofité.

D K CTTR AG E. Bois deDéchirage. Voyez Bois. 
D E C H IR E R  UN BA TE A U . C ’eft le mettre en 

pièces , le dépécer.
D ECH U E. On appelle Serges déchues , des Ser

ges qui fe fabriquent a Amfterdam , dont le prix efl: 
depuis ?3 jufqu'a fq  florins la pièce. Ce terme fe 
trouve dans le Traité du Négoce d’Amflerdam , de 
M r. Jean Pierre Ricard , page jô ;  mais l’Auteur n’en 
donne point l’explication.

DECINTROTR. Outil dont fe fervent les Ma
çons, pour décintrer , ou entr’ouvrir les joints des 
pierres que l’on veut féparer, lorfqu’on démolit quel
que vieux bâtiment ; il fert auifi a équarir les trotis 
que l’on ébauche avec le têtu. C ’eft une efpéce de 
marteau à deux taillans i mais qui font tournés a di
vers fens.

D E C L A R A T IO N . A ile  par lequel on fait con- 
noître fa volonté.

D é c l a r a t i o n . Se dit auifi des mémoires qu’un 
débiteur donne a fes créanciers de fes effets &  de fes 
biens , lorfqu’a caufe du mauvais état de fes affaires, 
il en veut obtenir, ou une remife de partie de ce 
qu’il leur doi t , ou un délai pour le payement. Voyez 
B a n q u e r o u t e .

D é c l a r a t i o n . Signifie encore la même chofe que 
Contre-lettre. Voyez C o n t r e - l e t t r e .

D é c l a r a t i o n , en terme de Douane &  de Com
merce. C’eft un état, ou facfture cireonftanciée de 
ce qui efl contenu dans les b allés &  ballots , ou cail- 
fe s , que les Voituriers conduifent dans les Bureaux 
d’entrée, ou de fortie.

Par l’Ordonnance des V  groifies Fermes de 1687. 
les Marchands &  Voituriers, qui veulent faire fortir 
des marchandées hors du Royaum e, ou y  en faire 
entrer, font obligés d’ en faire leur Déclaration. 
Ceux qui en Portent, au premier &  plus prochain 
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Bureau du chargement des marchandifes, &  ceux 
qui y entrent, au Bureau le plus proche de leur 
route.

Ces Déclarations, foit d’entrée , foit de fortie, 
doivent contenir la qualité , le poids, le nombre 
&  la mefure des marchandifes ; le nom du M ar
chand, ou du F ad eu r, qui les envoyé, &  de celui 
a qui elles font adrelfiées ; le lieu du chargement, 
&  celui de la deftination ; enfin les marques &  nu
méros des ballots.

D e plus elles doivent être lignées par les Mar
chands , ou Proprietaires des marchandifes, ou leur 
Fadeur, ou même feulement par les Conducteurs de 
Voituriers , &  être enregiftrées par les Commis des 
Bureaux où elles fe font.

En un m ot, c’eft proprement un double des fac
tures , qui reftent entre ies mains des Vifiteurs , Re
ceveurs , ou Controlleurs , pour leur fureté, &  pour 
juftifier qu’ils ont fait payer les droits fur le pié por
té par les Tarifs.

C ’eft fur ces Déclarations fournies au Bureau, 
que les Commis délivrent ce qu’on appelle, en ter
me de Douane, Acquit de payement. Voyez A c q u i t .

Les Capitaines, M aîtres, &  Patrons des vair-  
feaux, barques &  autres bâtimens marchands, qui 
arrivent dans les ports, ou autres lieux où il y  a des 
Bureaux, font tenus de donner pareilles Déclara
tions dans les 24 heures après leur arrivée, &  de 
préfenter leur connoiifement ; &  ce n’eft qu’anrès 
les Déclarations faites, &  ies connoilfiemens re 'ré - 
fentés, que les marchandifes font vifitées , pefées , 
mefurées, &  nombrées, &  eniuite les droits payés.

Les Voituriers &  Conducteurs de marchandifes , 
foit par eau, ou par terre, qui n’ont pas en main 
leurs fadures , ou Déclaration^ , a leur arrivée dans 
les Bureaux, font tenus de déchirer fur le régi Ire le 
nombre de leurs balles, baUots, &c. leurs marques 
&  numéros; à la charge de fane,  ou de rapporter 
dans la quinzaine , fi c’eft par terre , &  dans fix fe
rmâmes , fi c’eft par m er, une Déclaration des mar
chandifes en détail ; &  cependant les balles, ballots , 
&c. doivent refter en dépôt dans le Bureau

Quand on a une fois donné fa Déclaration, on 
n’y peut plus augmenter, ni diminuer , fous prétex
te d’om ifion , ou autrement ; &  la vérité , ou ia 
faulleté de la Déclaration doit être jugée fur ce qui a 
été déclaré en premier lieu.

Après que ies Déclarations ont été faites , &  les 
connoilfemens re T .Tentés , les marchandifes doivent 
être vifitées, pefées, mefurées &  nombrées par les 
Commis ; &  les droits dus a S. M. payés fuivant les 
Tarifs &  Arrêts du Confeil.

Lorfqu’une Déclaration fe trouve fauifie dans la 
qualité des marchandifes, elles doivent être cmifif- 
quées , &  toutes celles de la même future apparte
nantes a celui qui a fait la faulle Déclaration , même 
l’équipage, s’il lui appartient; mais non la marchun- 
dife , ni l’équipage appartenant à d’autres Marchands, 
à moins qu’ ils n’euifent contribué à la fraude ; &  fi 
la Déclaration fe rencontre fauifie dans la quantité , 
la confifcation n’a lieu, que pour ce qui n’a point 
été déclaré.

Tout ce qui a été dit dans cet Article concernant 
les Déclarations, eft conforme a l’Ordonnance des 
V  groifies Fermes, du mois de Février 1687. titre 
2 , articles 1 , 3 , 4 ,  ? , 6 ,  7 , 8 ,  &  13 , qui pronon
cent des peines rigoureufes contre ceux qui y con
treviennent.

Réglement pour la forme &  manière en laquelle doivent
être faites les Déclarations 'des Marchands &  Négo-
cians pour les Marchandifes , et feutrée &  "ortie du
Royaume, ou des' Provinces réputées étrangères.

Le Titre IT. de l’Ordonnance des Fermes , du mois 
de Février 16S7. fembloit avoir prévenu, par toutes
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